
 

FÊTE DU QUÉBEC ET FÊTE DU CANADA 

 
Nous vous informons que la Mairie sera fermée le 24 juin 
prochain en raison de la Fête du Québec et le 30 juin en raison 
de la Fête du Canada. 

Merci de votre compréhension. 

 

BIBLIOTHÈQUE DE CHAMBORD 

 
IMPORTANT 

 
Chers usagers, veuillez prendre note que la bibliothèque sera 
fermée à compter du 5 juin 2025 pour une période 
indéterminée ! Votre bibliothèque se refera une beauté !! 
Nous serons très fiers de vous retrouver dès que les travaux 
seront terminés avec de belles nouveautés ! 
 
Vous comprendrez que pendant cette période aucun 
emprunt et prêt entre bibliothèques ne seront faits ! 
 
À noter également que vous pourrez rapporter les livres 
empruntés dans la boîte bleue  
Merci de votre compréhension ! 
 

PERMIS DE ROULOTTE 

 
N'oubliez pas de demander votre 
permis pour votre bâtiment 
temporaire (roulotte) auprès de la 
Municipalité. Assurez-vous d'être en 
conformité avec les règlements 

municipaux avant d'installer votre roulotte. 

Pour plus d'informations sur les démarches à suivre, veuillez 
contacter madame Annie Gagnon au 418 342-6274 poste 104 
ou par courriel à annie.gagnon@chambord.ca. 

Merci de votre collaboration ! 

PROMENEUR DE CHIENS 

 
Il est important de vous rappeler que les 
chiens doivent être en laisse constamment 
et que vous devez disposer de leurs 
excréments dans un endroit approprié. 
 

Merci de votre collaboration ! 
 

 

INAUGURATION DU BOULEVARD VINCENT-

GAGNON 

 
Nous avons l'honneur d'annoncer l'inauguration du 
boulevard Vincent-Gagnon, en hommage à Monsieur Vincent 
Gagnon, qui nous a malheureusement quittés le 6 décembre 
2023. Monsieur Gagnon a été le fondateur et un bénévole 
dévoué pour le Festival du Cowboy pendant de nombreuses 
années, contribuant généreusement à notre communauté. 
 
L'inauguration a eu lieu le 6 juin dernier, et nous sommes 
reconnaissants pour tout ce qu'il a accompli. Son esprit de 
service et son engagement resteront à jamais gravés dans 
nos cœurs. 
 
Merci de vous joindre à nous pour célébrer la mémoire de 
Monsieur Gagnon et son impact durable sur notre 
communauté. 
 

 
 

RÉSIDENCE DE TOURISME 

 
Nous rappelons à tous les 
propriétaires de résidences de 
tourisme qu'il est impératif de détenir 
un permis délivré par la Municipalité 
ainsi que par le C.I.T.Q. (Corporation 
de l'industrie touristique du Québec). 
Avant l'attribution de ce permis 
municipal, certaines règles devront 
être respectées.  

 
Merci de votre collaboration pour assurer le respect des 
normes et la sécurité de tous. 
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CHRONIQUE DU CONSEIL 

 
 AUTORISATION DE SIGNATURE – BORDEREAU DE REQUÊTE D’OPÉRATION CADASTRALE EN TERRITOIRE RÉNOVÉ 
Le conseil municipal a autorisé monsieur Luc Chiasson, maire et madame Julie Caron, directrice générale à signer tous les 
documents en lien avec les changements cadastraux des lots 6 348 966, 6 348 967 et 6 348 968. Il s’agit de refaire la division de 
certains terrains de la rue de l’Avenir avant de procéder à une vente.  
 
AUTORISATION DE SIGNATURE – CONVENTION D’ENTRETIEN TRANE POUR L’ARÉNA 
Le conseil municipal a autorisé monsieur Luc Chiasson, maire et madame Julie Caron, directrice générale à signer la convention 
d’entretien avec Trane pour 2025-2026-2027 pour un montant total de 12 480 $ plus taxes. 
 
PROTOCOLE D’ENTENTE – GESTION DES ESPACES PUBLICS POUR LA PISTE CYCLABLE DE LA VÉLOROUTE DES BLEUETS 
Il est important de définir les rôles et responsabilités de chaque partie dans le bon fonctionnement des opérations liées à l’entretien 
de la section de la piste cyclable de la Véloroute des Bleuets sur le site de Val-Jalbert. Le conseil municipal a accepté le protocole 
d’entente à intervenir avec Val-Jalbert et la Véloroute des Bleuets relativement à la gestion des espaces publics. 
 
APPUI- PROJET « ROUTE BLEUE » 
Le projet de Route bleu a pour objectif de créer un réseau de parcours d’activités nautiques non motorisée, accessible à tous  les 
niveaux, que ce soit pour des activités familiales ou entre amis. Ce projet soutenu par Canot Kayak Québec et reconnu par le 
ministère de l’Éducation comme réseau national. Il offre une expérience écotouristique et de loisir local. Il vise à faciliter l’accès aux 
plans d’eau et à promouvoir une pratique responsable et sécuritaire du canot et du kayak au Québec. Le conseil municipal a appuyé 
le projet de « Route Bleu » en remplissant les formulaires de préfaisabilité, en payant sa cotisation de 300 $ à canot kayak Québec 
et en désignant monsieur Romuald Gnaboa responsable pour le suivi.  
 
NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ PLANIFICATION STRATÉGIQUE 
Corporation de développement de Chambord : madame Isabelle Dion 
Table de concertation des organismes : madame Cécile Chamberland 
Comité consultatif des villégiateurs : à venir 
Citoyens : messieurs Stéphane Desmeules et Réal Laroche et madame Marie-Claude Boivin 
 
AUTORISATION DE DÉPÔT DU PROJET D’AMÉLIORATION DU PARC ROCHER-PERCÉ AU PROGRAMME D’AMÉLIORATION DE 
L’EXPÉRIENCE TOURISTIQUE DE LA M.R.C. DU DOMAINE-DU-ROY 
Le conseil municipal a autorisé le dépôt du projet d’amélioration du parc du Rocher-Percé (ameublement) au programme d’aide 
financière d’amélioration de l’expérience touristique de la M.R.C. Domaine-du-Roy pour un montant de 5 000 $. De confirmer la 
participation financière de la Municipalité de Chambord de 3 500 $ au projet financé par son fonds de développement en vertu du 
règlement 2016-566. 
 
APPUI – PROJET DE CONVERSION DE L’ÉGLISE DE CHAMBORD 
Le conseil municipal a appuyé le dépôt du projet de « Conversion de l’église de Chambord » par la Corporation de Développement 
de Chambord au Fonds de développement de la M.R.C. du Domaine-du-Roy pour un montant de 7 848 $ et de confirmer que la 
Municipalité ne participe pas financièrement au projet.  
 
OCTROI DU MANDAT POUR LES SERVICES D’INGÉNIERIE – PUITS D’EAU POTABLE P1-B ET P2-B 
Le conseil municipal a octroyé le mandat pour les services d’ingénierie des puits d’eau potable P1-B et P2-B à Stantec au montant 
de 15 607.86 $ taxes incluses tel que soumissionné le 11 avril 2025 financé par la TECQ 2024-2028.  

 
OCTROI DU MANDAT POUR L’INSTALLATION DE CLÔTURE AU TERRAIN DE BASEBALL 
Le conseil municipal a donné le mandat pour l’installation de la clôture au terrain de baseball à Inter-Clôture au montant de 
61 493.95 $ taxes incluses tel que soumissionné le 13 mai 2025 financé par l’aide financière de la M.R.C. du Domaine-du-Roy et le 
fonds de développement en vertu du règlement 2016-566. 
 
OCTROI DU MANDAT POUR L’INSTALLATION DE PORTE AUTOMATIQUE À LA SALLE COMMUNAUTAIRE GASTON-VALLEE 
Le conseil municipal a octroyé le mandat pour l’installation pour l’installation de porte automatique à la salle communautaire 
Gaston-Vallée à S.B.L. Sécurité au montant de 4 018.38 $ taxes incluses tel que soumissionné le 15 mai 2025 financé par le fonds de 
développement en vertu du règlement 2016-566. 
 
OCTROI DU MANDAT POUR LA CLIMATISATION DE LA BIBLIOTHÈQUE ET LA SALLE D’EXPOSITION 
Le conseil municipal a accordé le mandat pour la climatisation de la bibliothèque et de la salle d’exposition à Plomberie Roy  au 
montant de 5 863.73 $ taxes incluses tel que soumissionné le 14 mai 2025 financé par le surplus accumulé non affecté. 
 



CHRONIQUE DU CONSEIL (SUITE) 

 
OCTROI DU MANDAT POUR LE NETTOYAGE DES CONDUITS DE VENTILATION DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE GASTON-VALLÉE 
Le conseil municipal a donné le mandat pour le nettoyage des conduits de ventilation de la salle communautaire Gaston-Vallée à 
Bon-Air au montant de 8 198.41 $ taxes incluses tel que soumissionné le 7 mai 2025 financé par le surplus accumulé non affecté.  
 
OCTROI DU MANDAT POUR l’ACHAT D’ÉQUIPEMENT SPORTIF 
Le conseil municipal a autorisé le mandat l’achat d’équipement sportif dans le cadre du programme Circonflexe du Regroupement  
Loisirs et Sports du Saguenay-Lac-Saint-Jean (RLS) à Sport Expert Chicoutimi pour un montant de 4 059.57 $ taxes incluses tel que 
soumissionné le 21 mai 2025 financé par le programme Circonflexe du RLS. 
 
OCTROI DU MANDAT POUR L’INSTALLATION DE POTEAUX AU TERRAIN DE BASEBALL 
Le conseil municipal a donné le mandat pour l’installation de deux poteaux pour le filet au terrain de baseball à Ligne du Fjord pour 
un montant maximum de 7 292.77 $ taxes incluses financé par le surplus accumulé non affecté. 
 
REJET DES SOUMISSIONS POUR LA CONSTRUCTION DE 530 METRES DE TROTTOIRS 
Le conseil municipal a rejeté la soumission reçue dans le cadre de l’appel d’offres public pour la construction de 530 mètres  de 
trottoirs sur SEAO. La seule soumission conforme s’élevait à 663 850 $ (entreprise Rosario Martel) et notre budget était d’environ 
de 400 000 $. Le conseil municipal va donc examiner ses options.  

 
OCTROI DU MANDAT POUR L’ABAT-POUSSIÈRE 
Le conseil municipal a donné le mandat pour l’abat-poussière à Groupe Perron pour un montant maximum de 23 000 $ taxes 
incluses. 
 
TOITURE MAIRIE ET CENTRE MARIUS-SAUVAGEAU 
Le conseil municipal a octroyé le mandat pour la réparation de la toiture de la mairie et du Centre Marius-Sauvageau à Imper Expert 
pour un montant maximum de 5 655 $ plus taxes financé par le budget des opérations.  
 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA LICENCE DU LOGICIEL SAMI EN LIEN AVEC LE PLAN DE GESTION DES ACTIFS EN EAU 
La Municipalité doit élaborer son plan de gestion des actifs en eau pour 2026 et procéder à l’achat d’un logiciel pour la gestion des 
données. La Municipalité désire faire un achat commun via le Service d’ingénierie de la M.R.C. du Domaine-du-Roy. Le conseil 
municipal a autorisé la M.R.C. du Domaine-du-Roy à utiliser le surplus non affecté du Service d’ingénierie pour procéder à 
l’acquisition et paramétrage du logiciel SAMI. Nous avons aussi accepté le paiement de la licence annuelle à Maxxum Gestion 
d’actifs pour un montant maximum de 3 000 $ tel que mentionné dans le courriel du 19 février 2025 de monsieur Francis Leclerc. 
 

DONS ET COMMANDITES 

Organisme Montant 

Traversée internationale du Lac-Saint-Jean 225 $ 

Festival des camionneurs de La Doré 200 $ 

 

COMPTES À PAYER 
En date du 31 mai 2025 totalisant la somme de (facture payées) : 22 831.42 $ 
En date du 31 mai 2025 totalisant la somme de (facture à payer) : 103 813.54 $ 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-790 CONCERNANT LE JEU LIBRE DANS LES RUES 
La Municipalité de Chambord souhaite mettre en œuvre le projet « Dans ma rue, on joue! » afin de favoriser la vie de quartier. L’objet du 
présent règlement est d’établir et d’encadrer le projet « Dans ma rue, on joue! » qui consiste à autoriser les jeux libres dans certaines 
rues de la municipalité de Chambord. 
 

Les participants aux jeux libres dans la rue devront s’engager à respecter le code de conduite prévu à la politique de la Municipalité, 
soit de : 
 

1. Respecter la période de jeux permise, soit de 8 h à 20 h ; 
2. Rester dans les zones permises ; 
3. Maintenir une vigilance et une surveillance des personnes vulnérables par un parent ou un adulte responsable, selon la 

situation ; 
4. Partager avec courtoisie la rue avec les automobilistes ; 
5. Libérer entièrement la chaussée suite au jeu ou à l’activité sportive ; 
6. Respecter les attentes et volontés raisonnables des voisins. 



CHRONIQUE DU CONSEIL (SUITE) 

 
VENTE TERRAIN – MADAME NANCY DION 
Le conseil municipal a autorisé de vendre à madame Nancy Dion, pour un prix de 9 633.30 $ (terrain : 7 853.61 $, frais de cadastre : 
525.00 $, T.P.S. : 418.93 $, T.V.Q. : 835,77 $), le lot 5 009 419 (rue des Champs) d’une superficie de 912 mètres carrés.  
 
VENTE TERRAIN – MADAME JULIE DONALDSON 
Le conseil municipal a accepté de vendre à madame Julie Donaldson, pour un prix de 9 779.84 $ (terrain : 7 981.05 $, frais de 
cadastre : 525.00 $, T.P.S. : 425.30 $, T.V.Q. : 848.48 $), le lot 5 009 428  (rue des Champs) d’une superficie de 912 mètres carrés.  
 
APPUI À LA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 
Le conseil municipal a appuyé la recommandation du comité d’analyse pour une aide financière, dans le cadre du règlement 2024-
786 décrétant certains programmes d'aide financière en vertu de la section II, Programme d’aide aux entreprises, suivant :  

 

Promoteurs Titre du projet Montant 

Ferme les bons plans Développement agrotourisme 7 445 $ 

 
 
PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL (SALLE COMMUNAUTAIRE GASTON-VALLÉE) LE LUNDI, 7 JUILLET À 19 H

 

FRIPERIE CHEZ MAR-JO 

 

JUIN 2025 

EN APRÈS-MIDI DE 13 H À 15 H  
Le mardi 17 juin 2025  
Le jeudi 19 juin 2025  

Madame Rogère Cloutier : 418 342-6909 

 

Nous vous informons que la friperie sera fermée du 20 juin au 

20 aout inclusivement. Les dons de vêtements seront 

également suspendus du 20 juin au 2 aout inclusivement. Un 

cadenas sera mis sur le bac de collecte, il est donc important 

de ne rien laisser ni sur le bac ni à côté durant cette période.  

 

La collecte reprendra à partir du 3 aout. Merci de votre 

compréhension et de votre coopération. 
 

TABLE DE CONCERTATION DES ORGANISMES 

 
L’assemblée générale annuelle de la Table de concertation 
des organismes aura lieu le mercredi 18 juin 2025 à 19 h à la 
salle communautaire Gaston-Vallée au 72 boulevard Vincent-
Gagnon. 

Bienvenue à tous ! 
 

CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 

 
L’assemblée générale spéciale (suivi de l’assemblée générale 
annuelle) aura lieu le jeudi 19 juin 2025 à 18 h 30 au kiosque 
touristique au 1811 rue Principale.  
 

Bienvenue à tous ! 
 
 
 
 

 

SENTIER OUIATCHOUAN 

 

 

INFO MUNICIPALITÉ 

 

Prochaine date de tombée : 16 juillet 2025 
Date de publication le 18 juillet 2025  


